
D R O I T
P U B L I C
E T  D E  L A  S C I E N C E  P O L I T I Q U E
E N  F R A N C E  E T  À  L’ É T R A N G E R

R E V U E  D U

TRIMESTRIEL - Décembre 2025  –  N° 4

DOSSIER
• �L’État et l’audiovisuel public

Avec les contributions d’Anémone Cartier-Bresson, Camille Broyelle, Pauline Trouillard et Serge Regourd

ARTICLES
• �Séparation des Églises et de l’État 

Gwénaële Calvès

• �Séparation des Églises et de l’État
Émilie Marcovici

• �Séparation des Églises et de l’État
Charlotte Magnien

• �Dictionnaires d’administration
Grégoire Bigot

• �Abdication de l’empereur du Japon
Éric Seizelet

• �Ministère public au Cameroun 
Serge Itourou Songue

• �Esprit de la Constitution 
Antoine Pouzet

• Inéligibilité et exécution provisoire
Laure Weymuller

• �Digital Services Act
Mateus Correia de Carvalho

• �État de droit et CJUE
Anna Tamion

• �Défense de la démocratie
Christophe Parent

A POSTERIORI
• �Karl Loewenstein, « Contrôle législatif de l’extrémisme politique dans les démocraties 

européennes » (RDP 1938)
Augustin Berthout

RECENSION
• �E. García de Enterría, La Constitution comme norme juridique et le Tribunal constitutionnel  

(2024, Dalloz)
Avec les contributions de François Barque, Samy Benzina et Guillaume Tusseau

CHRONIQUES
• �Chronique de droit de l’Union européenne

Gaëlle Marti
• �Chronique de droit constitutionnel

Manon Altwegg-Boussac

COLLOQUE
• �Le symbolisme en droit administratif (II)

Sous la direction de Lucie Cluzel-Métayer et Sébastien Hourson, avec les contributions de Sabine Boussard, Thomas 
Boussarie, Marie Cirotteau, Caroline Lantero, Jérôme Prévost-Gella et Didier Truchet



Agnès Roblot-Troizier
Professeure de droit public à l’École de droit de la Sorbonne Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne, Directrice de l’École de droit de la Sorbonne
Frédéric Rolin
Professeur à l’Université Saint-Joseph de Beyrouth
Guillaume Tusseau
Professeur des universités à l’École de droit de Sciences Po,  
Membre de l’Institut universitaire de France
Claire Vial
Professeure de droit public à l’Université de Montpellier

Anciens directeurs
Ferdinand Larnaude

Roger Bonnard
Gaston Jèze

Marcel Waline

Martin Collet
Professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas

Norbert Foulquier
Professeur de droit public à l’École de droit de la Sorbonne, Université Paris 1 

Panthéon-Sorbonne
Joana Mendes

Professeure de droit comparé et administratif à l’Université du Luxembourg
Anne-Thida Norodom

Professeure à l’Université Paris Cité

Georges Berlia
Jean-Marie Auby
Jacques Robert
Yves Gaudemet

 La Revue du droit public peut désormais être citée de la façon suivante : RDP mars 2024, no RDP100a1.
Le numéro de type RDP100a1 est un numéro d’identifiant unique permettant de retrouver directement l’article via un moteur 

de recherche ou sur www.labase-lextenso.fr

REVUE DU  

DROIT PUBLIC

TARIFS 2025 (TTC)	                                  FRANCE	       EXPORT

Prix au N° :	                                  57,00 €	        64,00 €

Abonnement :		

Journal (4 n°) + version numérique feuilletable          205,00 €	        231,00 €

(chèques et virements à l’ordre de Lextenso)

Commission paritaire 0727 T 81972

ISSN 0035-2578

ISBN 978-2-275-15882-2

Dépôt légal : Décembre 2025

Imprimé par Dupliprint Mayenne - 733, rue Saint Léonard,  

53101 Mayenne CEDEX sur des papiers produits au Portugal  

(couverture, 0% de fibres recyclées) et en Allemagne (intérieur, 100% de fibres  

recyclées), issus de forêts gérées durablement ; impact gaz à effet de serre  

pour un exemplaire :  2 188 g éq. CO2 

Reproduction, même partielle, interdite, sauf exceptions prévues par la loi.

Revue éditée par Lextenso 
1, Parvis de La Défense  
92044 Paris – La Défense (CEDEX)

 
Directrice générale, Directrice de la publication : Emmanuelle Filiberti
Secrétaire général : Thomas Hochmann
Première secrétaire de rédaction : Audrey Bois

Rédaction :
rdp@lextenso.fr

Abonnements : 
Relation clients : Tél. : 01 40 93 40 40  
e-mail : relationclients@lextenso.fr

Comité de rédaction
Camille Broyelle

Professeure à l’Université Paris-Panthéon-Assas
Directrice de la Revue

Thomas Hochmann
Professeur à l’Université Paris Nanterre

Secrétaire général



R e v u e  d u  d r o i t  p u b l i c  •  D é c e m b r e  2 0 2 5 1

SOMMAIRE
DOSSIER

RDP201D9 · L’ÉTAT ET L’AUDIOVISUEL PUBLIC

RDP201g9 · Présentation
Camille Broyelle

RDP201h0 · Gouvernance de l’audiovisuel public : enjeux et limites d’une nécessaire réforme
Anémone Cartier-Bresson

RDP201f8 · La dépendance de l’audiovisuel public français à l’égard du gouvernement
Camille Broyelle

RDP201h3 · La BBC et la RAI : des modèles historiquement opposés soumis aux mêmes impératifs  
de « gouvernance rationnelle »

Pauline Trouillard

RDP201f7 · Libres propos sur un nouvel avatar de l’audiovisuel public
Serge Regourd

ARTICLES

RDP201h1 · Une messe est-elle une réunion publique ? Les conflits d’interprétation autour  
de l’article 25 de la loi de séparation des Églises et de l’État (1905-1907)

Gwénaële Calvès

RDP201e2 · À l’occasion des 120 ans de la loi concernant la séparation des Églises et de l’État. 
L’évolution des pouvoirs de police des maires en matière de processions religieuses : la croix  
et la bannière !

Émilie Marcovici

RDP201a9 · L’armée : un modèle pour le droit de la laïcité ?
Charlotte Magnien

RDP201g0 · Sur quoi les dictionnaires d’administration du XIXe siècle nous renseignent-ils ?
Grégoire Bigot

RDP201a8 · L’abdication monarchique dans le régime de l’empereur-symbole japonais
Éric Seizelet

RDP201e4 · Le ministère public dans le contentieux administratif au Cameroun : adaptation heureuse 
ou tropicalisation pernicieuse ?

Serge Itourou Songue

RDP200z3 · « L’esprit de la Constitution » à travers les délibérations du Conseil constitutionnel
Antoine Pouzet

RDP201g2 · Conventionnalité et constitutionnalité de l’interdiction de candidature pour les condamnés 
provisoires à l’inéligibilité : il faudra attendre

Laure Weymuller

4

4

5

10

18

27

31

41

50

56

64

74

81

89

http://lext.so/RDP201d9
http://lext.so/RDP201g9
http://lext.so/RDP201h0
http://lext.so/RDP201f8
http://lext.so/RDP201h3
http://lext.so/RDP201h3
http://lext.so/RDP201f7
http://lext.so/RDP201h1
http://lext.so/RDP201h1
http://lext.so/RDP201e2
http://lext.so/RDP201e2
http://lext.so/RDP201e2
http://lext.so/RDP201a9
http://lext.so/RDP201g0
http://lext.so/RDP201a8
http://lext.so/RDP201e4
http://lext.so/RDP201e4
http://lext.so/RDP200z3
http://lext.so/RDP201g2
http://lext.so/RDP201g2


2 R e v u e  d u  d r o i t  p u b l i c  •  D é c e m b r e  2 0 2 5

RDP201g7 · Du sommet à la base de la pyramide : l’engagement contestataire de la société civile dans 
la gouvernance du Digital Services Act

Mateus Correia de Carvalho

RDP201f5 · L’État de droit à l’aune du principe de primauté du droit de l’Union
À propos de l’arrêt CJUE, 4 sept. 2025, n° C-225/22, « R. » S.A. c/ AW « T »
Anna Tamion

RDP201e0 · L’ostracisme athénien et la défense de la démocratie
Christophe Parent

A POSTERIORI

RDP201f9 · Karl Loewenstein, « Contrôle législatif de l’extrémisme politique dans les démocraties 
européennes » (RDP 1938)

Augustin Berthout

RECENSION

RDP200x3 · E. GARCÍA DE ENTERRÍA, LA CONSTITUTION COMME NORME JURIDIQUE ET LE TRIBUNAL 
CONSTITUTIONNEL (2024, DALLOZ)

RDP201e5 · La Constitution comme norme et le Tribunal constitutionnel : présentation de l’ouvrage
François Barque

RDP200z4 · À propos de La Constitution comme norme et le Tribunal constitutionnel
Guillaume Tusseau

RDP201e6 · La Constitution comme norme et le Tribunal constitutionnel : une œuvre majeure restée 
dans l’ombre de la doctrine française

Samy Benzina

CHRONIQUE

RDP201f3 · Chronique de droit de l’Union européenne
Gaëlle Marti

RDP201g8 · Chronique de droit constitutionnel
Le temps de l’instabilité
Manon Altwegg-Boussac

99

111

120

129

136

136

139

142

148

156

http://lext.so/RDP201g7
http://lext.so/RDP201g7
http://lext.so/RDP201f5
http://lext.so/RDP201e0
http://lext.so/RDP201f9
http://lext.so/RDP201f9
http://lext.so/RDP200x3
http://lext.so/RDP200x3
http://lext.so/RDP201e5
http://lext.so/RDP200z4
http://lext.so/RDP201e6
http://lext.so/RDP201e6
http://lext.so/RDP201f3
http://lext.so/RDP201g8


R e v u e  d u  d r o i t  p u b l i c  •  D é c e m b r e  2 0 2 5 3

COLLOQUE

RDP200w9 · LE SYMBOLISME EN DROIT ADMINISTRATIF (II)

RDP201a6 · Le symbole patrimonial
Sabine Boussard

RDP200z0 · Symbolisme de la codification
Thomas Boussarie

RDP200z1 · Vers une lecture symbolique de la hiérarchie des normes dans la jurisprudence 
administrative

Jérôme Prévost-Gella

RDP200z2 · Symbolisme de l’action en justice
Caroline Lantero

RDP200y9 · Symbolisme de la décision de justice
Marie Cirotteau

RDP201e3 · Conclusions
Didier Truchet

164

164

169

174

178

182

187

http://lext.so/RDP200w9
http://lext.so/RDP201a6
http://lext.so/RDP200z0
http://lext.so/RDP200z1
http://lext.so/RDP200z1
http://lext.so/RDP200z2
http://lext.so/RDP200y9
http://lext.so/RDP201e3

